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Protection de~. obligataires 

ARRETE No lil5 promulglU1nt au Togo le dééret du, 

13 ianvier 1938 portant application, S(JUS réserve 

de iliodificlltions, aux colonies françaises, pays de 

protectorat et territoires sous mandai 'dépendant du 

ministère des colonies, autres que la Martinique, la 

Guadeloupe et la Réunion, du décret du 30 octobre 

1935 sur la protection des obligataires. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Ol"~lCIER DE LA LÉOION" D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;. 

Vu le décret du 19 septembre 1930 portant rédùction des 


dépenses administratives du TogQ, modifié par cdui du 

20 juillet 1937; 


Vu l'e décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga·

lion et de publication des textes régtementa~res au Togo et 

au Cameroun; 

, Vu le décret du 13 janvier 1938' portant application, sous 

réserve de modifications, aux colonies françaises, pays de 

protectorat. et territoires sous mandat dépendant du ministère 

des colonies, autres que la Martinique, la Guadeloupe et la 

Réunion du décret du 30 octobre 1935 sur la protection des 


lobligataIres; , 	 " 

ARRETE: 

ARTICLE, PREMJER. -- Est promulgué dans le terri
, toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 

décret du 13 janvier 1938 portant application, sous 
réserve de modification~, aux colonies françaises, pays 
de protectorat et territoires sous mandat dépendant 
du ministère des colonies, autres que la Martinique, 
la Guadeloupe et la Réunion, du décret du 30 octobre 
J 935 sur la protection des obligataires. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu

niqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, 	 le 16 février 1938. 

MONTAGNE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des coloniesj 
Vu' l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; !, 

Vu le mandat sur le Cameroun et te TO~OI confirmé à la i 
France par le conseil de la Société des nations) en exécution ; ~ 

des articles 22 et 119 du traité de VersaHles en date du " 

28 juin 1919; Il 
Vu le décret du 20 mars 1910 et le décret du 3 juin 1936 

énumérant les for!t1alités auxquelles sont assujetties l'émis':' 
sion, l'exposition, la mise en vente) Pintroducfion SUr le mar" 
ché dans les colonies françaises d'actions, d'obligations et de i! 
titres de quelque nature qu'îls soient de sociétés françaises 1''
ou étrangères j 

Vu la loi du 17 mars 190.9 relative à la vente et au nantisse- 1 

ment des fonds de commerce et les décrets pds en àppHcation i!de cette loi pour les colonies; 
Vu le décret du 28 m.i 1936 re~d.nt .pplicables aux colo· 

1nies. françaîses les dl$positions de la loi du 16 juillet 1934 :: 
et du décret du 8 aoùt 1935 relatives aux droils des obliga
taires d'un même emprunt; . 


Vu le" décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des cQlonies; 

Vu l'article -55 de la loi de finances du 29· juin 1918; 
Vu le décret du 4 décembre 1920 portant réorganisation

administrative du Sénégal et le décret du 9 juin 1922 portant
réorganisation du conseil colonial de la Cochmchine. 

Vu le -décret du 30 octobre 1935 relatif à 1. protection des 
obligataires dans la métropole, et le décret du 10· décembre 
1935 fixant la date d'entrée en vigueur et les modalités d'ap~
plieation du précédent; 
V~ l'avis du garde des sceaux, ministre de la justice et du 

ministre ,des finances; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Les prescriptions ci-après doi

vent être observées pour l'émission, l'exposition, la 
mise en vente, l'introduction sur le marché dans l'une 
quelconque des colonies françaises, pays de protectorat 
et territoires sous mandat relevant du ministère des 
colonies autres que la Martinique, la Guaddoupe et 
la Réunion, par voie d'offre au public, des obligations 
négociables des sociétés dont le siège est en France, 
auX colonies ou à l'étranger, et des titres ,d'emprunts 
négociables des collectivités publiques ,étrangères au· 
tres quc les Etats souverains; elles règlent les, rap
ports des obligataires ou porteurs de ces titres d'em
prunt ,avec les sociétés ou les collectivités débitrices. 

Les dispositions du présent décret ne sont pas appU: 
cab les aux sociétés dont les emprunts sont soumis à 

'un régimc légal spécial ou bénéficient Ae la garantie 
de l'Etat, d'une colonie française, des d'épartements, 
des COmmunes ou des établissements publics. 

Parmi les prescriptions ci-après, celles qui sont 
édictées par le titre Il, chapitres 1" et 2 ci-dessous, 
peuvent, en outre, être déclarées applicables par arrêté 
du ministre des colonies, pris après avis des ministres 
de la justicè, des affaires étrangères, des finances et 
du commerce, aux titres d'emprunt 'des Etais souve· 
rains émis, exposés, mis en vente ou introduits dans 
les colonies, pays de protectorat et territoires sous 
mandat visés à l'article 1er, par voie d'offre au'public. 
Cet arrêté règle par mesures générales ou spéciales, 
les modalités d'application il ces titres des articles 12, 
14, 15, 24, 27, 31, 32 et 33 du présent décret.· 

TITRE PREMIER 
EMISSION 

CHAPITRE PREMIER 
Dispositions générales, 

AI1T. 2. - L'émission d'obligations négociables est' 
interdite: 

10 Aux particuliers; 
20 Aux sociétés qui n'ont pas encore établi le 

bilan de leur premier exercice. 

ART. 3. - Nonobstant toute clause contraire, les 
obligations des sociétés ayant leur siège en France, 
aux colonies ou à l'étranger et les titres d'emprunt des 
collectivités publiques étrangères faisant l'objct d'une 
même émission comportent, pour le même· montant' 
nominal, les mêmes droits pour leurs' propriétaires, 

ART. 4. - Les titres remis aux souscriptèurs men· 
tionnent: 

Le numéro d'ordre, la valeur nominale du titre, le 
taux et l'époque du' payement de l'intérêt et les con· 
ditions du remboursem~nt du !,"pital, avec l'indication 
de la ou des monnaies 'de payement; 

Le montant de l'émissi<:m et les garanties ·spéciàles 
attachées auX titres, ainsi' que la date de l'acte cons· 
titutif de ces garanties; , _, 

Le montant non amorti lors de l'émission, des obli· 
gations ou des titres d'emprunt antérie'Urement émis 
avec la mention des garanties affectées à' ceux-ci. 

ART. 5. - Les titres remis par les sociétés mention
nent, en -outre: ". 

La forme, la dénomination ou la raison sociale, le 
capital et le lieu du siège social de la société; 

La date de sa constitution et celle' de son expira
tion; . 

Le CaS échéant ,le nom et l'adresse du notaire qui a 
reçu ses statuts ou en l'étuqe duquel' ils· ont été dé
posés. ' 



.. 
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ART. 6. ~ Les obligations ou les titres d'emprunts 
émis sur un territoire autre que celui d'une colonie, 
d:unpays de protectorat ou sous mandat ou d'un 
groupe de colonies réunies en un gouvernement géné
ral ne peuvent y être offerts par voie d'exposition, 
mise en vente ou introduction sur le marché que si 
la société ou la cnlleclivilé émettrice s'est conformée, 
pour l'émission, aux prescription~ édictées par les 
·articles 2, 3, 4 et 5 ci-dessus. 

ART. 7. _... La notice qui est publiée au journal 
·officiel de la colonie en vertu de l'article 1" du décret 
du .20 mars 1910 susvisé, ou de l'article 9 ci-après, 
doit mentionner le nombre et la valeur des obligations 
·ou dcstitres d'empnmt qui font l'objet de' l'émission, 
de l'exposition, de la mise en vente ou de l'introduc
tion dans cette colonie, pays de protectorat ou sous 
mandat. 

CHAPITRE li 
Dispositions 'applicables (tux sociétés ayant lellr siège 

el! dehors du territoire de la colonie ou du groupe 
de colonies réunies en un gouvememellt général'et 
aux collectivités publiques étrangères. 

ART. 8..... La sodété qui a son siège en dehors du 
territoire d'une' colonie, d'un pays de protectorat ou 
sous mandat ou d'un groupe de colonies réunies en 
'un go,ivernement général ou la collectivité publique 
étrangère doit, avant l'émission, l'exposition) la mise 
en vente ou l'introduction sur le marché de cette colo
nie, pays de protectorat ou sous mandat ou de ce 
groupe de colonies réunies en un gouvernement géné· 
rai, des obligations ou des titres d'emprunt ou leur 
offre, avoir désigné un ou plusieurs mandataires de 
..nalionalité française et ayant leur domicile dans cette 
Jlo\oIlÎe .ou ce gouvernement général. 
. Ne .peuvent être mandataires ni les personnes aux

:qu.eHe·s Ja. profession de banquier ou le droit de gérer 
.;'·,un titre .qu'elcQnque. une société est interdit" ni celles 
qui sont déchues du droit d'administrer ou de gérer 
ioute sQcié.té.. . - .. . .. 
' .. Un!:'; ",tjtj.été~a.ya_nf ,sollslègc. dans la colonie, le 
)la:ys de 'prot~ctôrat QÙSOl1~ .!l:f;l.nd,at ,ot.l..le.. l(roupe de 
colonies réun.!es ~11 .U)1· goùv'e'rne:m~nt g~n;ér''ll 9""s 
Jeq,,~l: onlaque* a lieli l'émi.ssi6tl, 1i ~)ipositioll; 11' 
'mjse' èn: l'e.ntéoi( l'jIitrodilction·pëut. être cofis!ltùé'e 
'ç()m~e_ inaridataire: _.'.. .'-,,: 
: .l.:estjptns ~t a.dreS'se~ dls ijlaIida(air~~:ç!oî;v~iltê~t,e 
'insérés dans la_ n_olice qui ·e.stp'lbllée .au· jolirriar offi.
d.el de 1'l·çolo.l1e, "~11 v,erhi de-J'article !c'<'l(Ldêtfet'ru 
'20 inars '1910 ou_'de. l!artiçlè9I.êj:~prè~C Si ,l<,s.)nàndij. 
Jl!inis' ·vie.nnént à' êJ.rerem.plaçé< menûo!i dQil' "Il_',êtte 
'f.aite~ànsdélai .~i. jéiÙriJal,offiéjeJ 'ik,là .to)onie' avec 
.l'inditanon lies:l1om,s çl' aâr~s?és. d,é l~im\, siicce~Se.L1JS,
ûéint· le choIx, és.!;assuÎ"tji . a.üx hlêm.es .conditions.· 

'p~r J~ présent:déèret: à. lâ .s6èiélé .qui,a sa.i siège Iiors 
:du.tèrritbire d,è la coIOili.e;' dil' pay~ dç. pr.6jedoraJ' ou 
?ousrtülridat 90 dn groupe .de cblp-nii's i:é,in[cs,e:ri',un 

;goin:erl].èm,érff. ,général. 01'. à b., cql{ec.(ivifé .plillliqHe 
~~tr~ngèi'~: ' ... . .. , . ... . ... . . . . 

<.·:ART,.' 9 ... ··~ :Le·" éinetteltrs, eXposantS,: metté...r,· :en 
~.ente:et.. intioducH:(jrs des: titres d!\lrnprunts dj,{btire 
'Collecti\;ité . publique . étian:gèré .. aulTe" ·que·lès :états 
souverains" âoive~t, avant:·,toIlte '''meSi.trèc·<lc'· pÙblidté, 
fàire insét.er au:jollPI1al 'bfNelel :de la' cOion!e, 'urii! 'no
tice.-contenant les rndkatiOrfs"stiivaiites";·: :.:', ."' .. 
'-,·1"·~iLe··.:tnontarit fota!: dès 'rec{>tié's"-el "1l'y--montà'nt 
ittltllt dei; d~penses 'du..dîtrnier,.,xerdcë atmt . leS- ï'ésu 1
lats ont été constatés avanf> Ill: ptdjolié&troi'Hle 'lii;liofi~è': 

, 
" 

:i., 

2" ~ Le montant des dépenses afférentes au ser
vice de la dette exi,stante; 

30 ~ Le montant et le type des emprunts auté
rieurement contractés et non remboursés avec, s'il y a 
lieu, la 'mention de leur objet spécial et des gages qui 
y sout atlachés, ainsi que la durée de l'amortissement, 
le mode d'amortissement et le montant restant à 
amortir; 

40 ~ Le texte de l'acte qui a décidé l'émission de 
l'emprunt; 

5" ~ Les . garanties spéciales de l'emprunt avec 
l'extrait de l'acte qui les a constituées ou la déclara
tion que l'emprunt n'a pas de garantie' spéciale;' 

(p - La mention que l'emprunt est autorisé ou 
non autorisé, garanti ou non garanti par l'Etat souve

. rain dont relève la collectivité qui emprunte ct, daus 
l'affirmative, le texte de l'acte qui a autorisé ou ga
ranti cet emprunt. S'il n'y a pas autorisation, la noti,:,e 
doit indiquer que la législation de l'Etat souverain 
n'exige pas cette autorisation; . 

7n ~ Le nombre, la valeur nominale des titres of
ferts au public et le taux de l'intérêt qui y est attaché; 

80 - Lorsqu'il s'agit de titres amortissables, les 
modalités d'amortissement de l'emprunt; 

90 - Les engagements pris éventuellement par la 
collectivité emprunteuse, au regard des porteurs, au 
sujet des taxes tant françaises qu'étrangères ~uxque1-
les les titres pfferts au public sonl ou pourront être 
ultérieurement soumis. 

Les émetteurs, exposants, metteurs en vente et intro
ducteurs doivent être domiciliés dans la colonic, le 
pays de protectorat ou sous mandat ou le groupe de 
colonies réunies en un gouverncment général, ou 'y 

,l'avoir élu domicile; ils sont tenus de revêtir la llotiee 
1 ci-dessus de leur signature et de leur adresse. 

il 
: 

Les prospecius et circulaires doivent reproduire les 
il énonciations de la notice et contenirffmentiodn de l'li'li

sertion de ladite notice aU journal 0 iciel e la co 0
[1, nie avec référence au numéro dans lequel elle a été 
1 publiée. 

[ Les prospectus doivent, en outre, mentionner la· 
1I signature de la personne ou du représentant qualifié
l de la collectivité dont l'offre émane et indiquer si les
I

,: 

.. Ils d~èOmplissentl~~ àde(et les f.6rm~litës imposés"
!1 

i 'prurits introduit,s·.<'llîlis·lçeite"eÔ'lQùie: 'ée :pa ;/s'de protçç
i 'forit'ou sails mitiidliFlilÎ cêJgr'&iip"i" di" rol'o'111~Sf réiinid 

i.,' . en un gouverpemcnt général et, Qui font. liltrfied'tifi'è 
ii mêri1è émissib~.effectti~t0 ci.i"cFrà,ri&i;-daiii !Irrecol,onie 

iraA'çaiS'e0i'''à'.'l'étrjlHgif;' peiivéht'!ie 'grot(p~r pà!ir 'là 
1I -defeûse iûeqcÎIl's :iiitérêtgrommûn's"/fans'le;;-c6ntl'1!îoHs

l i. nxé~)é\"apres,beri'Ûfli!''Îi\a§~e~~uiO~f-lim dl: ''l'~ iiçi.gbt1~
1; nàlité "dvile/;':':lP'J;1f)'l !";f) ~:r::)i"[;1.;dd(j'~) il" ':'t::<'i;-:t !::.t 

valeurs offertes sont cotées ou n:m ct, dans l'affirma
tive, à quelle bourse. 

Les. annonces dans les journaux, doivent reproduire 
'les "mêmes é nonciafions ou) tout au moins, un extrait 
de à~l; 'é'nonéiàticms avec référence à ladite notice et 
indicaHon du nimiero.. du journal officiel tlans lequel 
elle idfé pi;bli{e;, ,>;,;< .. 

. "TI"tï'lÈ" Il'; 

" N{A~~'E ',D~!t Q~L'to~-i~ri~~()d~~;~~~~~F.pi~ .f?E, TITRES 

D. <M:~,~l-IN% 

.. é'HAPfrRË'; PRi:':MYER' 
> . RÎsqi./S!tiÎ>!is,:;;jM!im~is.:~, .... 

ART. 1{): ~ Le,' p6f.te'urs·d'tlfjitgatibIi~ OM dé' titré 
d'emprunts' d'une même' ein'i~s)ofHaile ,dans: tirie' colo,
nie, un pays ..d€ 'iirotee.roràt"biJ ~oit.s' 'mapdat;o\! un 
'groupe de'w!oiIiés' réulird'eii lift il;o!ivernémenf'gêné
rai. et les porte)lrs. d'o.bligations ou de tit,es: d'èm'

http:Q~L'to~-i~ri~~()d~~;~~~~~F.pi
http:ins�t.er
http:sQci�.t�
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ART. Il. Nonobstant toutes stipulations contrai
res, les propriétaires d'obligations ou de titres d'em
prunts dépendant d'une même masse peuvent être 
'réunis à· toute époque en assemblée générale. 

ART. 12. - L'assemblée générale des obligataires 
ou des porteurs de titres d'emprunts est convoquée 
soit par la société ou par la collectivité débitrice ou 
par. le mandataire désigné conformément à l'article 8, 
soit par le représentant de la masse, s'il en a été nom
mé un, soit, cn ce qui concerne les titres émis, expo
sés, mis en vente et introduits par les sociétés domici
liées en debors du territoire de la colonie, du pays 
de protectorat ou sous mandat Oil du groupe de colD
nies réunies en un gouvernement général, ou pat les 
collectivités publiques étrangères, par la chambre de 
commerce de la colonie. 

Lorsqu'il n'existe pas de représentant de la masse, 
la société ou la collectivité débitrice ou le mandataire 
est tenu de convoquer l'assemblée lorsqu'un ou plu-. 
sieurs "Obligataires 0ll porteurs de titres d'emprunts 
possédant soit un trèntième du montant des titres émis 
ou i!ltroduits dans la colonie, le pays de protectorat. 
ou sous mandat ou un groupe de colonies réunies en 
un gouvernement général, soit. un vingtième du mOn
tant des titres en circulation dans cette colonie, ce 
pays de protectorat ou sous mandat ou ce groupe 
de colonies réunies en un gouvernement géneral le 
requièrent par lettre recommandée ou par acte extra
judiciaire. La requête indique l'ordre du jour. 
. Si, dans les quinze jours francs qui. suivent la 
réception de celie demande, l'assemblée n'a pas été 
convoquée, les obligataires ou les porteurs de titres 
d'emprunt requérants peuvent procéder à la convoca
tion et fixer l'ordre du jour de l'assemblée, après y 
avoir été autorisés par ordonnance non susceptibfe de 
recours, rendue sur requête par le président du tri

)mnal civil. 
ART. 13. - L'assemblée générale des obligataires 

ou des porteurs de titres d'emprunts se compose des 
'propriétaires d'obligations ou de titres d'emprunts 
d'une même masse. 

. ART. 14. - L'assemblée des obligataires où des 
porteurs de titres d'emprunts est convoquée par une 
insertion publiée dans le journal officiel de la colonie, 
du pays de protectorat ou sous mandat ou du groupe 
de colonies réunies en un gouvernement général où 
.se trouve le siège de la société débitrice ou le domicile 
du mandataire, désigné conformément à l'article 8, 
si la société débitrice a son siège en dehors du terri
toire de cette colonie, de ce pays de protectorat ou 
sous mandat ou de ce groupe de colonies réunies en 
un gouvernement général ou si le débiteur est une 
collectivité publique étrangère. . 

Avant de faire ces insertions, les personnes qui 
procèdent à la convocation doivent présenter requête 
au président du tribunal civil à l'effet de voir décider 
par voie d'ordonnance non susceptible de recours, s'il 
y a lieu de faire une publicité plus étendne, et dans 
l'affirmative, de voir régler cette publicité. 

Chaque insertion ou avis de convocation doit indi
quer: " 

10 - Pour quelle masse d'obligations. ou de titres 
d'emprunt la convocation de l'assemblée des porteurs 
est requise; 
. 20 ....- Si l'assemblée est convoquée à la demande 

de la société ou de la collectivité débitrice, du man
dataire désigné conformément à l'article 8, du repré
sentant de la masse, de la chambre de commerce de 
la colonie, ou d'obligations ou porteurs de titres d'em

prunt possédant le trentième du montant des titres. 
émis ou introduits dans la colonie, le pays de protec- ~ 
torat ou sous mandat oU le groupe de colonies réunies 
en un gouvernement général ou un vingtième du mon
tant des titres en circulation dans cette colonie, ce pays 
de protectorat ou sous mandat ou ce groupe de colo
nies réunies en un gouvernement général, et dûment 
autorisés; 

30 Le cas échéant, la date de l'ordollnance auto
risant la convocation par applicatioll de l'article 12, 
alinéa 3, du présent décret; 

40 ... La date, l'heure et le lieu de réunion de 
l'assemblée; 

50 L'ordre du jour de l'assemblée, lequel doit 
contenir l'énoncé précis des propositions dont il doit 
être délibéré,; 

60 Le mode adopté pour la justification de la 
possession des obligations ou des titres d'emprunt 
en la forme au porteur; 

70 S'il s'agit d'une première, d'tIJH' deuxième· 
ou d'une troisième convocation. 

Aucune autre indication ne doit figurer dans les 
insertions. 

L'assemblée ne peut être tenue que huit jours 
francs après l'insertion au journal officiel de la colo
nie, 

Tout requérant peut, à toute époque, obtenir de la 
société OII de la collectivité débitrice ou de leilr man
dataire l'indication du nombre des obligations ou des 
titres d'emprunt émis ou introduits dans la colonie,. 
le pays de ,protectorat ou sous mandat ou le groupe 
de colonies réunies en un gouvernement général et 
du nombre des titres en circulation. A défaut, par la 
société ou par la collectivité débitrice ou par leur 
mandataire de déférer 11 cette réquisition, le nombre 
des obligations ou des titres d'empnmt en circulation 
dans la: colonie, le pays de protectorat ou sous mandat 
ou le groupe de colonies réunies en un gouvcrnement 
général peuvent être évalués par la chambre de com
merce. 

ART. 15. Tout propriétaire d'une obligation ou 
d'un titre d'emprunt a le droit d'assister à l'assem
blée, ou de s'y faire représenter. 

Ne peuvent représenter les obligataires ou les por
teurs de titres d'emprunt aux assemblées générales ni 
le mandataire désigné conformément 11 l'article 8 par 
la société débitrice dont le siège est sur un territGire' 
autre que celui de la colonie, du pays de protectorat 
ou sous mandat ou du groupe de colonies réunies en 
un gouvernement général, ou par la collectivité débi· 
trice, ni les gérants, administrateurs, membres du' 
conseil de surveillance, commissaires ou employés soit 
de la société débitrice ,soit des sociétés garantes de 
l'emprnnt, ni les personnes anxquelles la profession 
de banquier ou le droit de gérer à un titre quelconque 
une société est interdit, ni les personnes qui 'sont d'é
chues du droit d'administrer ou de gérer toute société. 

Les détenteurs d'obligations ou de titres d'emprunt 
amortis et remboursés ne peuvent prendre part à 
l'assemblée; parmi les détenteurs d'obligations ou de 
titres d'emprunt amortis et non remboursés, seuls 
peuvent prendre part ,à l'assemblée ceux dont les titreSc 
n'ont pas été remboursés par suite de la défaillance 
de la société ou de la collectivité débitrice ou à raison 
d'un litige relatif aux conditions de remboursement. 

Les sociétés ou les collectivités débitrices ou les; 
sociétés qui détiennent au moins 30 p. 100 du capital 
des sociétés débitrices ne peuvent prenqre part aux 
assemblées à raison des obligations ou des titres 
d'emprul)t rachetés par elles, 

.1 
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ART. 16. - 11 est dressé une feuille de présenc~ 
indiquant les noms et domicile des obligataires ou des 
porteurs de titres. d'emprunt présents ou représentés. 
Le nombre des obligations ou des titres d'emprunt· 
possédés par chacun d'eux et les noms et domicile des 

·mandata"ires qui représentent les obligataires ou des 
porteurs de titres d'emprunt. 

Cette feuille, certifiée par le président de l'assem
·blée, est mise à la disposition des membres, aussitôt 
-après sa confection et, au plus tard, avant le premier 
vote. 

ART. 17. _. L'assemblée est ouverte sous la prési
·dence provisoire de l'obligataire, du porteur de titre 
·d'emprunt ou du mandataire représentant le plus grand 
nombre d'obligations ou de titres d'emprunt. 

Elle procède, ensuite, à l'élection. et à l'installation 
·de son bureau définitif, composé d'un président, de 
-deux scrutateurs et d'un secrétaire. 

Le président est élu par l'assemblée. 
Les obligataires, les porteurs de titres d'emprunt ou 

·les mandataires représentent le plus grand nombre 
d'obligations ou de titres d'emprunt et, sur leur refus, 

·-les suivants, jusqu'à acceptation, sont appelés comme 
scrutateurs; le président et les scrutateurs désignent 
le secrétaire, qùi peut être choisi même en dehors de 
l'assemblée. 

La délibération ne peut porter que sur les questions 
·figurant à l'ordre du jour. ' 

Les délibérations sont constatées par un procès
verbal signé par les membres du bur"eau; à ce procès
verbal sont annexés la feuille de présence et les pou
voirs des propriétaires >l'obligations ou de titres d'em
prunt qui se sO!'t fait représenter. 

L'assemblée décide où ces pièces doivent être dépo
"Sées. Le dépositafre doit les communiquer à tO\lt 
requérant, 

ART. 18. - L'assemblée a le pouvoir de prendre 
·d~s résolutions qui s'imposent ·à tOllS les obligataires 
·ou porteurs de titres d'emprunt" de la masse, même 
.aux absents, dissidents ou incapables. 

· ART. 19. - 1:'assemblée délibère sur toutes mesures 
.ayant pour objet d'assurer la défense des obligataires 
·ou des porteurs de titres d'emprunt et l'exécution dl! 
contrat d'emprunt, ainsi que sur les dépenses de ges
tion que ces mesures peuvent entraîner, telles que 
frais d'études, de consultations ou de procédure. 

ART. 20. - L'assemblée délibère égalel11ent: 
· 10 - Sur toutes les propositions de la société débi

trice relatives: 
a) A la modification de la forme de la société; 

· b) A la fusion de la société avec une autre société; 
c) A l'émission d'obligations comportant un droit 

·de préférence par rapport à la créance des obligataires 
-composànt la masse. 

A défaut d'approbation de ces propositions par 
rassemblée des obligataires, la société débitrice ne 
peut passer outre qu'en remboursant les obligations 
·des porteurs qui en feraient la demande au plus tard. 
dans les trois mois à partir de la date à laquelle la 
modification de la forme de la société, la fusion de 
<:elle-ci ou la constil)ltion de garanties particulières 
·est devenue définitive, sans prejudice du droit résul
iànt pour les porteurs des dispositions de l'article 7 
de la loi du 17 mars 1909 relative à la vente et au 
.nantissement des fonds de commerce ou des règle
·ments d'administration publique pri·s en application 
de cette loi pour les colonies dans lesquelles cette 
législation· es!"" ou sera appliquée; 

. i 

1 

20 - Sur les propositions relatives soit à l'aban
don total ou partiel des garanties conférées aux 
obligataires ou aux porteurs de· titres d'emprunt, soit 
à la prorogation du payement des intérêts, soit à la 
modification des modalités d'amortissement, soit à une 
transaction sur des droits litigieux ou ayant fait l'objet 
de décisions judiciaires. 

ART. 21. ~ En aucun cas, les assemblées ne peuvent 
ni accroître les cbarges des obligataires ou des por
teurs dc titres d'emprunt et, en particulier, leur impo
ser un versement supplémentaire, ni consentir à la con
version des obligations en actions, ni établir un traite~ 
ment inégal entre les obligataires ou entre les porteurs 
de titres d'emprunts d'une même masse. 

ART. 22. - L'assemblée générale ne peut valable
ment délibérer que si ses m.embres représentent le ticrs 
au moins des obligations ou des titres d'emprunt sus
ceptibles d'être représentés à l'assemblée générale 
aux termes de l'article 15. 

. Dans les cas prévus à l'article 20, l'assemblée géné
rale ne peut valablement délibérer que si ses membres 
représentent les trois quarts au moins des obligations 
ou des titres d'emprunts susceptibles d'être représen
tés à l'assemblée générale aux termes de l'article 15. 

Si le quorum prévu auX alinéas qui précèdent n'a 
pu être attejnt sur première convocation, une nouvelle 
assemblée est convoquée; cette seconde convocation 
s'effectue dans les formes et délais prévus il l'article 
14 et reproduit l'ordre du jour en indiquant la date 
et le résultat de la précédente assemblée. Cette secon
de assemblée délibère valablement quel que soit le 
nombre des obligations ou des titreS d'emprunt repi'é
sentés. . 

Toutefois, dans les cas prévus à l'article 20, si le 
quorum de la moitié n'est pas atteint à cette seconde 
assemblée, une nouvelle assemblée est convoquée dans 
les mêmes formes et délais. Cette nouvelle assemblée 
doit, pour délibérer valablement, réunir un quart du 
nombre des obligations ou des titres d'emprunt sus
ceptibles d'être ·représentés à l'assemblée générale 
aux termes de l'article 15. 

ART 23. - Les propositions ne sont admises que si 
elles sont adoptées à la majorité des voix des obliga
taires ou des porteurs de titres d'emprunt présents ou 
représentés. 

Les propositions rentrant dans les termes de l'arti
cle 20 ne sont admises que si elles sont votées à la 
majorité des deux tiers des voix des obligataires ou 
des portetirs de titres d'emprunt présents ou repré
sentés. 

Le droit de vote attaché aux obligations ou aux 
titree. d'emprunt est obligatoirement proportionné à 
la quotité du montant de l'emprunt qu'ils représentent 
respectivement, chaque obligation ou titre d'emprunt 
donnant droit à une voix au moins. 

ART. 24. - Les décisions prises en vertu de' l'arti
cle 20 doivent, pour être valables, être homologuées 
par le tribunal civil statuant en cbambre du conseil, 
le ministère public entendu. 

Les décisions de l'assemblée doivent être soumis .. s 
à l'homologation par· la société ou la collectivité débi
trice par le mandataire désigné conformément à l'a·r;ti
cle 8 ou par le représentant de la masse; dans la quin
zaine de l'assemblée ou, à leur défaut, dans la quin
zaine suivante, par tout obligataire ou porteur de titre 
d'emprunt, faute de quoi elles sont considérées comme 
non avenues. 
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Les obligataires ou les porteurs de titres d'emprunt, 
qui ont voté contre les résolutions prises ou qui n'ont 
pas assisté à l'assemblée, peuvent intervenir à la pro
cédure, La société ou la collectivité débitrice est 
tenue de fournir au tribunal toutes explications et 
justifications que ce dernier estime utile de lui de
mander. ' 

Le dispositif du jugement d'homologation est pu
blié au journal officiel de la colonie. 

La décision par laquelle le tribunal statue sur la 
requête n'est pas susceptible d'oppositiOh mais elle 
peut être frappée d'appel à la requête de la société 
ou de la collectivité débitrice ou de leur mandataire, 
,du représentant de la masse ou de tout obligataire 
oU portenr de titres d'emprunt, dans la quinzaine à 
partir de la date à laquelle a paru l'insertion du juge
ment au jOllrnal officiel de la colonie. 

ART. 25. La masse est représèntée, le cas échéant, 
par lin ou plusieurs mandataires révocables appelés 
représentants de la masse. 

Le mandat de représentant de la masse ne peut être 
valablement confié qu'aux personnes (de nationalité 
française) domiciliées dans la colonie, le pays de pro
tectorat ou SOllS mandat ou le groupe de colonies réu
nies en un gouvernement général, et qu'aux associa
tions et sodétés ayant leur siège dans cette colonie, 
ce pays de protectorat ou sous mandat Olt ce groupe I!

1 

de· colonies réunies en un gouvernement général. Lors- ii 
que le mandat de représentant de la masse est confié :: 
à une association. ou à une.société, les noms et adres~ il 
ses des personnes habilitées à agir au nom 'de l'asso-, !.I 
dation ou de la société pour l'accomplissement de ce 
mandat sont mentionnés dans la décision de l'assem- :1 
blée générale des obligataires prise par application il 
de l'article 26 ci-dessous, ou dans l'ordonnance prise 1i 
par le président du tribunal civil par application de III 
l'article 27 ci-dessous. Ils sont également indiqués 
dans les notifications prescrites par l'article 28, ali- I!, 
néa leT. 

Ne penvent être représentants d~ la masse, ni le 1 
mandataire.-désigné conformément à l'article 8 par la 1 

société débitrice dont le siège est en dehors du terri
toire de la colonie, du pays de protectorat ou sous 
mandat ou du gr<>upe de colonies rénnies en 1111 gou
vernement général, 011 par la collectivité débitrice, il 
ni les gérants, administrateurs, membres du conseil de 
surveillance, commissaires ou employés soit de' la 
société débitrice ,soit des .sociétés garantes de l'em- , 
prunt, ni les personnes auxquelles la profession de i 
banquier ou le droit de gérer à lin titre quelconque 
une société est interdit, ni les personnes qui sont dé
chues du droit d'administrer ou de gérer tOLite société. 

ART. 26. ~ Les représentants de la masse sont nom
mé,; et remplacés par l'assemblée générale des obliga
taires ou des porteurs de titres d'emplUnl. 

L'assemblée générale délibère aux conditions de 
quorum fixées par l'article 22, alinéas 2 et 3, et de 
majorité fixées par l'article 23, alinéa 2, sur la nomina· 
tion du ou des représentants de la masse, sur leurs 
pouvoirs; Sur leur rémunération s'il y a lieu, sur leur 
remplacement et sur les conditions de suppléance. 

En aucun cas, les représentants de la masse ne peu
vent accepter une rémunération supérieure il celle qui 
leur a élé allouée par l'assemblée. 

Les décisions prises par l'assemblée, en vertu des 
alinéas le, et 2 ci-dessus doivent, pour être valables, 
être homologuées par le tribunal civil dans les condi
tions fixées par l'article 24 ci-dessus. 

ART. 27. ~ Les représentants de la masse peuvent 
être désignés ou remplacés en cas d'urgence pal' le 

. président du tribunal civil statuant par voie d'ordon
nance non susceptible de recours, à la· requête de la. 
société 0 u de la collectivité débitrice, dans le cas où· 
l'assemblée générale des obligataires régulièrcl)li;nt 
convoquée n'a pas désigné de représentant, ou à la 
requête d'ùn ou plusieurs obligataires ou porteurs de 
titres d'emprunt, possédant soit Un trentième "du mon
tant des titres émis ou introduits dans la colonie, le 
pays de protectorat ou sous mandat, ou' le groupe de 
colonies réunies en un gouvernement général) soit un 
vingtième des titres qui y sont en circulation; ou li la 
reqnête de la chambre de commcrce de la colonie" 

ART. 28. Toute décision de l'assemblée générale 
des obligataires ou du président du tribunal civil prise 
par application des dispositions des articles 26 et 27 
est notifiée dans le mois à la société ou à la collecti
vité débitrice ou au mandataire désigné conformément 
à l'article 8. 

Tout requérant peut obtenir au siège de la société 
débitrice ou an domicile dn mandataire de la société 
dont le siège est en dehors du territoire de la colonie', 
du pays de protectorat ou sous mandat, ou du groupe· 
de colonies réunies en 'un gouvernement général, GU du 
mandataire de la collectivité débitrice, les noms et 
adresses des représentants de la masse' en fonctions. 

ART, 29. ~ Les représentants de la masse en fonc
tions ont, sauf restriction de la .part de l'assemblée 
générale des obligataires ou des porteurs de titres 
d'emprunt, le pouvoir d'accomplir au nom de la massé· 
tous actes de gestion dans la timite des intérêts come 
mllnS des obligataires ou des porteurs de titres d'em
prunt et notamment d'accepter tOlite sûreté particu
lière, de prendre toutes inscriptions d'hypothèque, de 
nantissement ou de privilège et d'en donner mainlevée 
'partielle ou totale, le cas échéant. 

ART. 30. - L'exercice des droits et actions qUf 
intéressent l'ensemble des obligations 011 des titres 
d'emprunt dépendant d'une même masse est réservé 
aux représentants de la masse agissant conformément 
aux décisions de l'assemblée générale des obligataires 
011 des porteurs de titres d'emprunt. 

Aucune action judiciaire intéressant l'ensemble des 
obligations ou des titres d'emprunt dépendant d'une 
même, masse ne peut être intentée que contre le repré
sentant de éctte masse. 

Le juge doit d:clarer d'of[ce irrecevable toute adon 
intentée contrairement aux dispositions du présent 
article. 

ART. 31. ...... En cas de faillite ou de liquidation 
judiciaire de la société débitrice, le représentant de la 
masse, s'il en' a été désigné un, produit pour tous 
les obligataires composant la masse. Il-est dispensé dit 
dépôt des titres à l'appui de la production. 

Le syndic et le greffier lui adressent tous avis on 
convocations destinés aux créanciers.' . 

AllCl1n vote ne peut être émis par les obligataires 
dans les assemblées de créanciers, si ce n'est au nOm 
d.e la masse et par le représentant de celle-ci, dûment 
autorisé par l'assemblée générale. L'ensemble des 
obligations formllnt. une masse, pour le compte de 
laquelle le vote est émis, est considéré, au point de 
vue des quorums et des majorités, comme constituant. 
numériquement une seule créance. 

Les obligataires déposent individuellement leurs ti
tres entre les mains du syndic dans le délai qui leur 
est imparti par le juge-commissaires et qui est porté 
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à leur connaissance _par le représentant de la masse, 
süivant les formes fixées- par le juge-commissaire. Ils 
participent. aux répartitions dans les mêmes conditions 
que les créanCiers ayant produit dans les délais fixés 
par l'article -492 du code de commerce. 

L'e dividende qui serait revenu aux obligataires qui 
-encourront la forclusion sera rétabli dans la masse 
.active de la faillite. 

Si, en l'absence d'un représentant de )a masse, il 
n'en a pas été désigné un avant l'expiration du délai 
imparti par l'article 492 du code de commerce aux 
créanciers pour produire, chaque obligataire est en' 
tous points assimilé aux autres créanciers. 

Les dispositions contenues dans l'article 24 cessent 
-d'être applicables en cas de faillite ou de liquidation 
judiciaire de la société débitrice, 

ART 32. - La société ou la collectivité débitrice 
suppo~te -les frais de convocation et de tenue des 
.assemblées générales, notamment les frais de procé
dure prévus par leS' articles 12, 14, 24, 26, 27, 28 et 31 
ci-dessus, Elle supporte également la rémunération 
des représentants de la masse, dont elle peut demander 
la taxation par le président du tribunal civil. 

Les autres dépenses de gestion décidées par l'assem
blée générale de la masse sont payées par la société 
-ou la collectivité débitrice ou leur mandataire, sur 
mandat des représentants de la masse, mais peuvent 
être retenues sur les intérêts servis aux obligataires 
<lU aux porteurs de titres d'emprunt. Ces dépenses ne 
peuvent excéder le dixième de l'intérêt net annuel. 

Dans tous les cas, le président du tribunal civil 
pourra fixer le montant des frais visés par l'alinéa qui 
précède. L'ordonnance du président du tribunal civil 
ne sera susceptible d'aucun recours. 

CHAPITRE Il 

Dispositiolls applicables aux émÊss;olls Ol(. 

introductiofls antérieures 

ART, 33, - Sous la réserve indiquée aux alinéas 2 
et 3 du présent article, les dispositions du titre Il, 
chapitre 1", ci-dessus s'appliquent aux obligations des 
sociétés ayant leur siège en France, aux colonies ou 
.à l'étranger, ou aux titres d'emprunt des collectivités 
publiqü~s étrangères, émis, exposés, mis en veI}te ou 
introduits dans une colonie, un pays de protectorat ou 
sous mandat ou un groupe de colonies réunies en un 
gouvernement général, par voie d'offre au public anté

- rieurement à l'entrée en vigueur' du présent décret. 
Quand, antérienrement à la publication du préseùt 

décret, tous les porteurs d'obligations d'une même 
émission réalisée par une société ayant son siège dans 
la colonie, le pays de protectorat ou sous mandat ou 
le groupe de colonies, réunies -en un gouvernement 
général, auront été groupés en une société civile, celle
ci pourra continuer à fonctionner, conformément à ses 
status sous réserve d'observer, en ce qui concerne 
les délibérations portant sur les objets prévus à l'arti
-de 20, les conditions de quorum, de majorité et d'ho
mologation prévues au titre Il, chapitre 1er, ci-dessus. 
Cette société pourra, à toute époqne, en délibérant 
dans la forme prévue à son acte constitutif, se soumet
tre à toutes les dispositions contenues dans ce chapi
tre. 

Le présent décret ne s'applique pas aux emprunts 
des sociétés ou collectivités publiques étrangères qui 
ont fait l'Objet d'accords internationaux en exécution 
-de traités de -paix. 

TITRE III 
1 

DISPOSITIONS D'ORDRE PÉNAL 

ART. 34. - Toute -infraction aux dispositions des 
articles 2, 3, 4, 5, 6, 8, alinéas 1er, 2 et 4, 9,. 15, 
alinéas 2, 3 et 4; 25, alinéa 3, est punie d'une amende 
de 10.000 à 20.000 francs. 

Toute infraction aux dispositions des articles 7 et 
14, alinéas 1er , 2, 4 et 26, alinéa 3, est punie d'une 
amende de 500 à 3.000 francs. 

Ces infractions peuvent être constatées par les agents 
de l'enregistrement. 

Lorsque l'infraction a été commise frauduleusement, 
en vue de priver les obligataires ou les porteurs de 
titres d'emprunt ou certains d'entre eux, d'une part, 
des droits attachés à leur titre de créance, l'emprison
nement de un an à cinq ans pourra, en outre, être pro
noncé. 

ART. 35. - Sont punis des peines portées à l'arti
cle 403 du code pénal: 

10 ~ Ceux qui, sciemment, en se présentant comme 
propriétaire d'obligations ou de titres d'emprunt qui 
ne leur appartiennent pas, ont voté aux assemblées 
générales; . 

20 ~ Ceux qui, sciemment, ont remis des obliga
tions ou titres d'emprunt pour en faire un usage 
frauduleux; 

30 - Ceux qui se font garantir ou promettre des
avantages particuliers pour voter dans un certain sens 
ou pour ne pas participer au vote. La même peine est 
applicable à celui qui garantit ou promet des avantages 
particuliers. 

ART, 36. - Les mandataires des sociétés ayant leur 
siège en dehors du territoire de la colonie, du pays de 
protectorat ou sous mandat ou du groupe de colonies 
réunies en un gouvernement général et ceux des collec
tivités publiques _étrangères, désignés en vertu de 
l'article 8, sont responsables de l'observation des pres
criptions du présent décret et encourent en cas de 
manquement les sanctions prévues à l'article 34, 

TITRE IV 

DrSPOSlTl.oNS D;VERSES 

'ART. 37. - Les demandes qui intéressent l'ensemble 
des obligations ou des titres d'emprunt dépendant 
d'une même masse sont portées devant les tribunaux 
au siège de la société ou de la collectivité défenderesse 
si le siège social est fixé dans la colonie, le pays de 
protectorat ou sous mandat ou le groupe de colonies 
réunies en un gouvernement général. 

Ces demandes sont portées devant les tribunaux du 
chef-lieu de la colonie, du pays de protectorat ou sous 
mandat ou du gouvernement général pour les colonies 
réunies en un gouvernement général si les sociétés ou 
les collectivités défenderesses ont leur siège en dehors 
du territoire de cette colonie, ce pays de protectorat 
ou sous mandat ou de ce gouvernement général, à 
moins qu'elles n'aient fait par acte antérfeur à l'éinis
sion élection de domicile dans la colonie, le pays de 
protectorat ou sous mandat ou le groupe de colonies 
réunies en un gouvernement général auquel cas la 
demande est portée devant le tribunal du domicile élu. 

ART. 38. - Des dispositions locales régleront, le 
cas échéant, dans les formes prévues par le décret du 
30 décembre 1912 sur le- régime financier des colo
nies, l'article 55 de la loi de finances du 29 juin 1918 
et les articles 43 du décret du 11 décembre- 1920 et 
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34 du décret du 9 juin 1922 sur les attributions -des 
conseils coloniaux du Sénégal et de la Cochinchine 
selon les colonies et sous réserve du respect des droits 
des assemblées locales, les conditions dans lesquelles: 

10 - Les pouvoirs visés à l'avant·dernier alinéa 
de l'article 17 seront dispensés du timbre et de la 
formalité de l'enregistrement; 

20 - Les jugements et arrêts visés aux articles 24 
et 26 contenant des dispositions définitives autres 
qu'un débouté de demande seront enregistrés au droit 
fixe. 

ART. 39. - Le présent décret entrera en vigueur 
dans Un délai de trois jours à partir de sa promulga· 
tion dans les colonies, pays de protectorat et territoires 
sous mandat visés à l'article 1er. Toutefois, les dis· 
positions de son titre 1er ne seront applicables que 
deux mois après cette promulgation. 

ART. 40. - Le ministre des colonies est chargé· de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au jour. 
nal officiel de la République française, ainsi qu'à ceux 
des territoires mentionnés à l'article 1er et inséré au 
bulletin officiel du ministère des colonies. 

fait à Paris, le 13 janvier 1938. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Indemnité spéciale lempon1ire 

ARRETE No 686 attribuant -à compter du 1cr octobre 
1937 aux tOllCtioll"2ires, agents et employés appor. 
tBlUml oux cadres gém!raux une illdemflité spéciale 
temporaire. 

i' 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs ~ti Commissaire de la République au Togo; " 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des " 
dépenses administratives. du· Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, SUr le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 2 mars t910~ portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés et 
agents des services colonÏaux et l'arrêté général du 17 mai 
1922; 

Vu le décret du 10 avril 1937, modifié par celui du 11 dé~ 
cembre 1937, portant amélioration de ta situation des person~ 
nels de lEtat; 

Vu le décret du 26 octobre 1937) approuvant les dispositions 
de l'arrêté nO. 480 du 26 aoOt 1937, relatif à l'attribution de 
l'indemnité temporaire; 

Vu le câblogramme ministériel UO 30 du 24 décembre 1937 j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. A compter du lor octobre 1937,' 
les taux de l'indemnité spéciale temporaire allouée a'!lx 
fonctionnaires, agents et employés, appartenant aux 
cadres f'énéraux, rétribués sur les budgets du Togo; 
sont modifiés oonformément aux indications portées 
au tableau ci-après: 

Agents dont la rétribution brute annuelle est infé· 
rieure à 9.000 frs. . . . . . . . . . 2.100 frs_ 

Agents dont la solde est comprise entre 
une somme brute de 9.000 frs. et '!Ine som
me nette de 12.000 frs. . _ 2.'100 ~ 

Agents don! le traitement net est compris entre, 
12.001 et 13.000 2.232 frs. 
13.001 et 14.000 2.220 
14.001 et ] 5.000 2.208 ~
15.001 et 16.000 ].992 
16.001 et 17.000 1.968 
17.001 et t 8.000 1.932 
18.001 et t 9.000 1.908 
19.001 et 20.000 1.88,1 ..~ 
20.001 et 21.000 1.584 ~
21.001 et 22.000 1.536 ~ 
22.001 et 23.000 1.500 
23.00] et 24.000 1.464 
.24.001 et 25.000 ·1.416 
25.001 et 26.000 1.380 
26.001 et 27.000 1.344 -~ 
27.001 et 28.000 1.296 ~ 
28.001 et 29.000 1.260 
29.001 et 30.000 ." . 1.224 ~ 
Agents dont la rémunération nette annu

elle est supérieure à 30.000 frs. 1.000 ~. 

ART. 2. - La rémunération prévue à l'article 1" CÎ
dessus est réduite dans la proportion où se trouve ré
duite cette rémunération principale elle-même, pour 
quelque caUSe que ce soit. 

Pour les agents ne fournissant. qu'Hn service incom
plet, le montant de l'indemnité déterminée en fonction 
du traitement qui serait alloué pour la durée normale 
du service, est réduite au prorata de la d-urée effective 
du service. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié, 
inséré et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1937_ 

MONTAGNE. 

(Le conseil d'administration du Territoire a été en~ 
tendu dans sa séance dù 17 février 1938. 

Approbation ministérielle obtenue suivant radiotélé~ 
gramme nO 36 en date du 13 février 1938, du Haut
Commissaire d ela République). 

ARRETE No 686 bis attrib.ualll, à compter d!l 1er octo_ 
bre 1937 aux tonctionllaires, agents et employés ap· 
parteftallt aax cadres locaux e.uropéellS !lM indem
nité spéciale temporaire_ 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICl~R D.E LA LÉOJOK D'HONNECR, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912, sUr le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 2 mars 1910, portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires des fonctionnaÏres, employés et 
agents des services eoloniaux et l'arrêté général du 17 mai 
1922; 

Vu le décret du 10 avril 1937,' modifié par celui du 11 
décembre 1937, portant amélioration dç.... la situation des per~ 
sonnels de l'Etat; 


